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Postulat Philippe Cornamusaz et consorts – Pourquoi ne pas passer de la quine au carton et 
autoriser les lots en espèces ?  

Texte déposé 

Selon le règlement sur les loteries, tombolas et lotos (RLoto), les organisateurs de lotos n’ont pas le 
droit de fournir des lots en espèces. En effet, l’alinéa 2 de l’article 26 du RLoto stipule que : « L’enjeu 
consistera en lots en nature ou en prestations de service. Les lots en espèces (monnaie, pièces d’or, 
carnets d’épargne, chèques) sont interdits, […] ». 

Le postulant s’interroge sur cette interdiction, qui participe plutôt à la mort des lotos dans notre canton 
qu’à leur encouragement. Les lotos sont des moments de convivialité et sont toujours bien reçus dans 
les villages et les villes où ils sont organisés. Ils permettent à des sociétés et des organisations locales 
de remplir un peu leur caisse et ainsi de perdurer. En ce sens, ils sont ainsi un bon outil pour assurer la 
survie et la promotion des associations locales, qui participent directement à la vie associative de nos 
communes et de notre canton.  

Au lieu de mettre des bâtons dans les roues des organisateurs de lotos, le canton devrait plutôt les y 
encourager. Interdire les lots en espèces est l’un de ces bâtons, que souhaite supprimer le postulant.  

Le postulant demande ainsi au Conseil d’Etat d’évaluer la possibilité de réviser le règlement sur les 
loteries, tombolas et lotos (RLoto) afin de permettre les lots en espèces.  

Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures  

(Signé) Philippe Cornamusaz 
et 40 cosignataires 

Développement 

M. Philippe Cornamusaz (PLR) : — Notre canton est riche en sociétés locales et autres associations 
sportives, musicales, culturelles, etc. Les lotos sont un moyen non négligeable d’améliorer la situation 
financière de ces nombreuses sociétés. Afin de rendre ces lotos encore plus attractifs, je demande, par 
voie de postulat, une modification du règlement cantonal afin d’autoriser les lots en espèces, comme le 
prévoit la loi fédérale. Bien entendu, c’est un sujet assez sensible et c’est pourquoi je demande le 
renvoi de ce postulat en commission. Coup de sac ! 

Le postulat, cosigné par au moins 20 députés, est renvoyé à l’examen d’une commission. 
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